
 

(1) Le choix de la langue vivante 2 (LV2) est obligatoire dès la classe de 5ème. La LV2 restera la même jusqu’à la fin de la classe de 3ème. 

(2) Le Latin peut être commencé en 5ème, en 4ème  ou en 3ème. L’option Latin n’est pas cumulable avec la section sportive Équitation. 
(3) Sous réserve d’un niveau suffisant (consulter M. Le Milon, professeur d’ÉPS, coordonnateur de la section). La section sportive n’est cumulable avec aucune 

option facultative. 

(4) Cette option sera proposée à condition que la DAAC (délégation Académique aux Arts et à la Culture) accepte son financement. Cette option possède un 
nombre de places limité. Option non cumulable avec une autre option facultative sauf le Latin. 

(5) Cette option possède un nombre de places limité. Cette option doit être commencée en classe de 4ÈME. Option non cumulable avec une autre option facultative 

sauf le Latin. 

 

 

 

RENTRÉE 2023 

 

 

CHOIX DES ENSEIGNEMENTS 

                OPTIONNELS 
 

 
NOM __________________________       PRÉNOM  ____________________    CLASSE _______ 

 

ENTREE EN 5ème : 

Deuxième langue vivante (cochez obligatoirement une LV2) :   Allemand LV2 (1) 

     Espagnol LV2 (1) 

     Italien LV2 (1) 

Options facultatives (le cas échéant, cochez les cases correspondant aux options demandées) : 

   Latin (2)       Équitation - section sportive (3)   Théâtre (4) 

 (1 à 1h30/sem.)    (3h/sem.)    (1h30/sem.) 

 

 

ENTREE EN 4ème :  

LV2 étudiée en 5ème (cochez obligatoirement une LV2) :      Allemand LV2 (1) 

    Espagnol LV2 (1) 

    Italien LV2 (1) 

Options facultatives (le cas échéant, cochez les cases correspondant aux options demandées) : 

  Latin (2)        Équitation - section sportive (3)     Théâtre (4)       Anglais EURO (5) 

 (1 à 1h30/sem.)   (3h/sem.)                  (1h30/sem.)       (1h/sem.) 

 

 

ENTREE EN 3ème :  

LV2 étudiée en 4ème (cochez obligatoirement une LV2) :   Allemand LV2 (1) 

    Espagnol LV2 (1) 

    Italien LV2 (1) 
        

       

Options facultatives (le cas échéant, cochez les cases correspondant aux options demandées) : 

   Latin (2)      Équitation - section sportive (3)  Anglais EURO (5) 

  (1h30 à 2h/sem.)       (3h/sem.)    (1h/sem.) 

 

L'élève demandant un enseignement optionnel facultatif s'engage à le suivre tout au long de 

l'année scolaire. Il peut l'arrêter l'année scolaire suivante sauf pour l'Anglais EURO pour lequel 

l'engagement est de deux années. 

 

A rendre au professeur principal le vendredi 2 décembre 2022 au plus tard. 

  
 

Date : …………………..             Signature de l’élève,                                       Signature du (des) responsable(s), 


